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LA CH A M B R E S Y N D I C A L E : 
VOT R E PA RT E N A I R E D É M É N AG E M E N T

Vous allez changer de domicile et il 
vous faut déménager vo t re mobilier.

Cette bro c h u re
vous apporte quelques conseils  pratiques et

la liste jointe vous perm e t t ra 
de contacter une entreprise spécialisée 

et perf o rm a n t e .
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CO M M E N T D É M É N AG E R E N TO U T E CO N F I A N C E ?

En vous adressant à une entreprise spécialisée, membre de la
C h a m b re syndicale du déménagement.

Vous n’ a vez pas le droit de vous tromper : c’est vo t re patrimoine tout
entier que vous confiez à l’ e n t reprise de déménagement et la
C h a m b re syndicale en est bien consciente. Bien que l’ e xe rcice de la
p rofession de déménageur fasse l’objet d’une réglementation très
stricte qui impose au chef d’ e n t reprise de justifier de son aptitude
p rofessionnelle et de sa capacité financière, la Chambre syndicale
va encore plus loin dans la sélection de ses adhére n t s .

Avant d’ a d m e t t re un nouveau membre, la Chambre syndicale soumet
l’ e n t reprise candidate à une enquête préalable sur dossier perm e t t a n t
de vérifier qu’elle e xe rce régulièrement l’activité de déménagement.
Une visite réalisée sur place confirme ensuite la perf o rmance des
m oyens mis en œuvre par l’ e n t reprise : personnel qualifié, matériels
adaptés, gestion en accord avec la réglementation et la déontologie
p rofessionnelle, service après-ve n t e …
Si l’ e n t reprise est titulaire de la marque NF Se rvice Déménagement
de particuliers, délivrée par l’AFNOR, c’est encore un plus !
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FA I R E É TA B L I R U N D E V I S PA R U N E E N T R E P R I S E

Pour connaître les conditions d'intervention du pro f e s s i o n n e l
et, sauf déménagement de dern i è re minute, nous vo u s

conseil lons de pre n d re contact pour une visite à vo t re 
domicile pour l’établissement d'un devis.

En matière de déménagement, comme pour toute prestation de
s e rvice, pas de prix imposés, ceux-ci sont librement fixés par

l ' e n t re p r i s e : pour connaître le coût de vo t re déménagement, vo u s
p o u vez donc consulter 1 ou 2, vo i re 3 entreprises de déménagement.

Un déménagement ne s'improvise pas. Il doit se préparer ave c
sérieux en collaboration avec l'entreprise choisie. Une b o n n e

communication et une parfaite concertation sont nécess a i res pour
déménager en toute sérénité.

Les professionnels du déménagement sont en mesure de pro p o s e r
un  se r v ic e ad apté à toutes  demandes part i c ul i è re s  :

d é m é n a g ement complet de la famille, circuit organisé pour un
petit lot de mobilier, mise en gard e - m e u b l e s . . .

Pour un devis personnalisé, à vous d'indiquer avec précision au
p rofessionnel venu évaluer le travail à effectuer quels sont vo s

besoins et les particularités essentielles de vo t re déménagement.

Dans la mesure du possible, n'attendez pas  le dernier moment
pour faire établir v o t re devis : contactez l'entreprise 15 jours

à 3 semaines  avant le déménag ement, un mois  à l'avance en 
période de vacances scolaire s .
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Le devis, rappelo ns-le, est g ra t u i t .

Vous devez y  tro u ver :

➥ la description détaillée des serv i c e s ,
➥ les dates ou périodes d'exécution,
➥ le volume du mobilier,
➥ la distance kilométrique,
➥ le prix proposé et les modalités de paiement,
➥ la valeur du mobilier à déménager 

(selon vo t re estimation et déclaration),
➥ les conditions générales de ve n t e .

Les conditions part i c u l i è re s d ' exécution feront en outre appara î t re :

➥ la durée de validité du prix figurant au devis,
➥ l'é ventuel recours au passage par fenêtre avec monte-meubles,
➥ les conditions d'accès au départ et à l'arrivée 

(étages, monte-charge, port a g e . . . ) ,
➥ les éventuelles prestations annexes à celle du déménagement que

l ' e nt reprise peut proposer (dépose ou pose de c u i sine a m é n a g é e ,
b r a nchements  électriques, débarras, etc).

Le devis comporte le montant de la déclaration de valeur du
mobilie r et  une fo is accepté,  i l  vous engage ainsi  que

l ' e n t reprise. C'est la raison pour laquelle, lors de sa signature ,
l ' e n t reprise vous demandera de verser des arrhes : en c o n t re p a rt i e ,
l ' e n t reprise réservera les moyens nécessaires à l'exécution de la
p restation conve n u e .

Lors de l’exécution, une l e t t re de vo i t u re de déménagement
doi t  obl i g a t o i rement  accompagner  le  mobil ier e t  ê tre

é g a l ement signée ( voir le fac-similé de l’ e xe m p l a i re A de la lettre
de vo i t u re, page suiva n t e).
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AVA N T E T PE N D A N T L E D É M É N AG E M E N T

LA VISITE DU MOBILIER À DOMICILE

Les devis établis par téléphone ou à partir d'une liste sont souvent source
de malentendus ou de difficultés. Il est donc souhaitable qu'un conseiller
en déménagement se rende à vo t re domicile pour apprécier sur place les
conditions d'exécution.

Lors de cette visite, il re p è re notamment le mobilier qui présente des
d i fficultés de démontage, de déplacement ou de remontage (piétement de
table, arm o i re, piano, coffre - f o rt...) ou qui nécessite une attention
p a rt iculière (tableaux, objets d’art...).

De vo t re côté, précisez au conseiller en déménagement ce que vous souhaitez
exactement, si vous comptez emballer ou démonter vous-même certains
objets ou éléments de mobilier, etc.

Sur place, le conseiller pourra étudier les possibilités d'accès au départ du
déménagement (fenêtres, montée d'escalier, ascenseur, accès à l'im-
meuble, possibilités de stationnement...) et plus généralement se faire
indiquer tout ce qui pourrait perturber le bon déroulement des opérations
(jour de marché, circulation…).

En revanche, pour l'emménagement, c'est à vous de vous informer sur ces
mêmes possibilités d'accès au lieu de livraison et d'en aviser le conseiller
en déménagement. Sachez en effet qu'en cas de difficultés non signalées
(par exemple, un meuble qui ne "passe pas" dans l'escalier prévu, ou une
impossibilité de stationnement dans une rue piétonne), vous vous exposeriez
à su p p o rter des frais supplémentaires de monte-meubles ou de main-d'œuvre .

Pensez également à signaler tous les placards de rangement, ainsi qu'à faire
visiter cave, grenier, garage, jardin...

Enfin, pour organiser au mieux le travail à l'emménagement, donnez
toutes les informations dont vous disposez sur le futur logement ; un
schéma d’implantation des meubles les plus importants peut être fort utile.
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QUA N D D É M É N AG E R ?
Les débuts ou fins de mois, date d'expiration des loyers, ainsi que les
vacances scolaires sont des périodes très chargées. Il est donc judicieux, dans
la mesure du possible, de déménager en dehors de ces périodes.

QU I FA I T QU O I ?

Vous devez p re n d re soin
de f a i re  b l o quer par un
s péc i a l i s t e l e s m é c a n i s m e s
des appare i l s é l e c t r iq u e s
ou électroniques. Vo u s
d e vez également vider le
c o n g é l a t e u r,  dégivrer  le
r é f r i g é r a t e u r, vidanger le
l a ve-linge et caler son tambour.

Sauf convention part i c u l i è re, le déménageur ne se charge pas des trava u x
qui sont de la compétence d'autres corps de métier : en part i c u l i e r, il
n ' a s s u re pas la dépose de moquettes, de lavabos, d’appliques et, 
en général, de tout ce qui est fixé aux murs, plafonds et planc h e r s .

Les plantes ve rtes réclament des soins appropriés ; elles peuvent être
t r a n s p o rtées par l'entreprise mais aux risques du client. 

En quittant vo t re habitation, il est utile de vérifier avec le chef
d'équipe que rien n'a été oublié. Il est également important d'avoir à
p o rtée de main les objets de pre m i è re nécessité.
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DÉ C LA R AT I O N D E VA L E U R, I N D E M N I S AT I O N, R E CO U R S

Vous confiez le déménagement
de votre mobilier à un déménageur
p rofessionnel qui sera re s p o n-
sable des dommages é ve n t u e l s
p o u vant surve n i r.

Afin de fixer au préalable les modalités de l'indemnisation en cas de
d o mm a g e, il vous est demandé pour l'établissement du devis, d'effectuer
par écrit la déclaration de valeur de vo t re mobilier.

Cette déclaration de valeur est une condition essentielle du contrat
de déménagement, sans laquelle l'entreprise ne pourra établir de devis,
ni même réaliser la prestation.

Un imprimé "déclaration de valeur" est mis à vo t re disposition
pour que vous déterminiez par écrit :

1. la valeur globale de l’ensemble de vo t re mobilier,

2. la valeur individuelle des objets dépassant un certain montant,
variable suivant les entreprises de déménagement, qui constituera l e
plafond d'indemnisation par objet.
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Dans certaines circonstances, la responsabilité de l'entreprise peut ne p a s
ê tre retenue notamment en cas de force majeure (accident non re s p o n s a b l e ,
vol avec agression, conditions atmosphériques imprévisibles…).
Vous pouvez alors estimer que la garantie de responsabilité contractuell e
de l'e n t reprise est insuffisante et choisir de souscrire par l'intermédiaire
de l'entreprise de déménagement, une assurance dommage, qui
constitue une garantie plus complète.

L 'I N D E M N I S AT I O N
Dans la limite des valeurs déclarées au moment de l'établissement
du devis, l'indemnisation s'effectue en fonction du préjudice matériel
p rouvé : à titre d'exemple, pour l'électro m é n a g e r, l'indemnisation
i n t e rvient sur la base de la valeur de remplacement, vétusté déduite.

LE S R E CO U R S

En cas de litige avec l'entreprise de déménagement, celle-ci se doit
de le régler dans le respect des conditions générales et des condit i o n s
p a rt i c u l i è res figurant au contrat signé.

Si l'entreprise, membre de la Chambre syndicale est défaillante,
p ar exemple en raison d’un dépôt de bilan, vous avez la possibilité
de saisir la Caisse de Garantie de la Chambre syndicale q u i ,
après examen du dossier, peut p roposer une indemnisation à
l’occasion d’un déménagement de particuliers réalisé en métro p o l e
et/ou en Corse.





RÉ C E P T I O N D U M O B I L I E R

LE S F O R M A L I T É S À LA L I V R A I S O N

A la fin de l'emménagement, lors de la visite contradictoire des
lieux,  vous êtes tenu de vérifier l'état de vo t re mobilier avec le
chef d'équipe et de donner décharge à l'entre p r i s e en signant la
déclaration de fin de travail ( e xe m p l a i re D de la lettre de vo i t u re ,
c i - c o n t re ) .

Si des détériorations ou des manquants sont constatés, vous ave z
intérêt à faire valoir vo t re réclamation en portant sur la déclarat i o n
de fin de travail vos réserves claires, précises et détaillées.

Les formules  comme "sous réserve de déballag e" ou "sous réserve
d ' a varies" sont à bannir : elles  sont insuffisantes  pour pro u ve r
l ' exis tence d'un dommag e. A défaut de réserves précises, vous  seriez
dans  l'oblig ation d'apporter la pre u ve que ce dommag e exis tait à
la livraison, ce qui peut s'avérer diffic ile a po steriori.

Après que vous ayez porté vos éventuelles observations,  l a
d é c l aration de fin de travail est également contresignée par l e
chef d'équipe, qui vous laisse un double du document (exe m p l a ire
E de la lettre de vo i t u re ) .
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En tout état de cause, si
vous avez émis des

r é s e rves, elles doive n t
ensuite être confirm é e s

dans les t rois jours s u iva n t
la livraison (non compris les dimanches et jours fériés) par l e t t re
recommandée avec A.R. Si cette dern i è re formalité n'était pas
re spectée, vous vous priveriez du droit d'agir contre l'entre p r i s e .

LE PA I E M E N T D U D É M É N AG E M E N T

Les conditions de règlement sont à négocier avec l'entreprise :

➥ lors de l'acceptation du devis, vous versez des arrhes,

➥ le solde est généralement payable à la livraison, sinon suivant les
modalités prévues et acceptées au devis.

➥ Le pourboire est facultatif mais de pratique fréquente, en fonc-
tion du service rendu et de vo t re satisfaction personnelle.

➥ Dans tous les cas, l'entreprise doit vous re m e t t re une facture :
exigez-la, c'est vo t re garantie !
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FO R M A L I T É S A D M I N I S T R AT I V E S

EL L E S D O I V E N T Ê T R E E F F E C T U É E S PA R VO S S O I N S
A U X L I E U X D E L’A N C I E N E T D U N O U V E A U D O M I C I L E.

✔ SY N D I C D’ IM M E U B L E

Avant le déménagement, prévenir le syndic
et le gardien d’ i mm e u b l e .

✔ CO U R R I E R

Des form u l a i res spéciaux de réexpédition
du courrier sont remis par la Po s t e .

✔ EAU, G A Z, É L E C T R I C I T É

Pre n d re re n d e z - vous quinze jours à l’ a vance avec les services concern é s .

✔ TÉ L É PH O N E

In f o rmer vo t re agence France T é l é c o m .

✔ SCO LA R I T É

Les contacts avec les futurs établissements doivent être pris le plus
tôt possible pour s’ a s s u rer de la disponibilité des places.

✔ DI F F É R E N TS O RG A N I S M E S

Les organismes suivants doivent être informés de vo t re changement
d’ a d resse : Sécurité Sociale, Centre des Impôts, Banque, CC P,
Caisse d’ Epargne, Compagnies d’assurances, Caisse de retraite, etc.

✔ AI D E F I N A N C I È R E S

Dans certains cas, vous pouvez bénéficier de la prise en charge totale
ou partielle de vo t re déménagement, par exemple :

➥ prime de déménagement allouée aux bénéficiaires de l’Allocation de
Logement ou de l’Aide Personnalisée au Logement : re n s e i g n e m e n t s
auprès de la Caisse d’Allocations Fa m i l i a l e s .

➥ indemnisation pour les personnels militaires et fonctionnaires civils
de l’ Etat : renseignements auprès de vo t re administration.

➥ aide sociale : renseignements à la Ma i r i e .
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CH A M B R E S Y N D I C A L E D E S EN T R E P R I S E S
D E D É M É N A G E M E N T S E T G A R D E-M E U B L E S D E FR A N C E

73/83, avenue Jean-Lolive - 93100 MONTREUIL

Tél : 01 49 88 61 40 - Fax : 01 49 88 61 46 - N° vert : 0800 010 020
EMail : cs.demenagement@wanadoo.fr

w w w. c s d e m e n a g e m e n t . f r


